
CHAQUE ENFANT COMPTE. 
PARTOUT, TOUT LE TEMPS.

RAPPORT ALTERNATIF DE L’UNICEF FRANCE ET DE SES PARTENAIRES DANS LE CADRE 
DE L’AUDITION DE LA FRANCE PAR LE COMITÉ DES DROITS DE L’ENFANT DES NATIONS UNIES



2 RAPPORT ALTERNATIF DE L’UNICEF FRANCE ET DE SES PARTENAIRES DANS LE CADRE DE L’AUDITION DE LA FRANCE PAR LE COMITÉ DES DROITS DE L’ENFANT DES NATIONS UNIES.

Sommaire

p 6 Liste des recommandations principales

p 11  Une gouvernance qui n’est pas encore à la hauteur des enjeux et des ambi-
tions de la France.

p 15 Des enfants vulnérabilisés durablement par la pauvreté.

p 19  L’éducation en France : un fossé inégalitaire persistant entre les élèves sco-
larisés, un véritable gouffre à franchir pour tant d’autres enfants qui n’y ont 
pas encore accès…

p 25  Des enfants et adolescents qui grandissent encore en bidonville, laissés pour 
compte…

p 29  Des mineurs isolés encore traités comme des étrangers plutôt que comme 
des adolescents à protéger.

p 33  Un territoire national, des pratiques multiples. La France, entre disparités, 
inégalités et discrimination.

p 37  Protéger les enfants : un système plus qu’un projet. La protection des enfants 
contre toute forme de violence n’est pas encore assurée en France.

p 41  La justice des mineurs ne doit pas perdre de vue ses fondamentaux et doit 
regagner son rang.

p 45  Adolescents en France : le grand malaise.

p 47  La politique de développement international de la France entre ambition et 
réduction des moyens.

Rapport alternatif 2015 de l’UNICEF France et de ses 
partenaires dans le cadre de l’audition de la France  
par le Comité des droits de l’enfant des Nations unies.



3RAPPORT ALTERNATIF DE L’UNICEF FRANCE ET DE SES PARTENAIRES DANS LE CADRE DE L’AUDITION DE LA FRANCE PAR LE COMITÉ DES DROITS DE L’ENFANT DES NATIONS UNIES.

Préambule
L’UNICEF, Fonds des Nations unies pour l’enfance, promeut les droits et le bien-être 
de chaque enfant, dans toutes ses actions. Nous travaillons dans le monde entier avec 
nos partenaires pour faire de cet engagement une réalité, avec un effort particulier 
pour atteindre les enfants les plus vulnérables et marginalisés, dans l’intérêt de tous 
les enfants, où qu’ils soient.

Les bureaux de terrain et les comités nationaux de l’UNICEF, présents dans 190 pays 
et territoires, sont donc des acteurs centraux de l’examen périodique de l’application 
par les États parties de la Convention relative aux droits de l’enfant.

En janvier 2016, les experts du Comité des droits de l’enfant des Nations unies enten-
dront la France, qui a ratifié la Convention il y a 25 ans, et chercheront à mesurer 
l’évolution de son action publique à l’aune des recommandations sévères qui lui 
avaient été adressées à l’issue du précédent exercice en mai 2009.

La France a rendu son rapport officiel. Dans le même élan, l’UNICEF France et ses 
partenaires présentent aujourd’hui dans ce rapport alternatif les éléments d’analyse 
qui leur semblent les plus prégnants concernant la situation des enfants et des ado-
lescents sur notre territoire ainsi que les actions extérieures de la France concernant 
ou impactant cette population.

« Notre métier n’est pas de faire plaisir, non plus de faire du tort, il est de porter la 
plume dans la plaie ». Ces mots empruntés à l’éthique journalistique pourraient tout 
aussi bien définir le rôle du plaidoyer, car c’est bien en tant que vigie attentive et 
plaideur infatigable des droits de l’enfant, que l’UNICEF France dépose aujourd’hui 
son rapport auprès des experts du Comité des droits de l’enfant des Nations unies.

Ce rapport répond à un format imposé, contraint par l’exercice. Il met donc en 
exergue, de manière délibérée, les zones d’ombre dans l’application de la CIDE et les 
défis que la France doit encore relever afin de permettre à tous les enfants et adoles-
cents d’accéder à leurs droits fondamentaux.

Bien sûr, il demeure toujours qu’il vaut bien mieux naître et grandir en France que 
dans bon nombre d’autres contrées, tant notre pays consacre de moyens financiers 
colossaux et fournit d’efforts considérables pour offrir au plus grand nombre d’en-
fants un cadre de vie bienveillant.

Pour autant et malgré tout, la France échoue en partie à réaliser des objectifs primor-
diaux qui lui sont assignés à l’égard de l’enfance et de la jeunesse et ce sont les plus 
fragilisés par la pauvreté, l’exclusion sociale, les discriminations mais aussi par cette 
période si particulière qu’est l’adolescence, qui en payent le plus lourd tribut.

Ce rapport alternatif ne cherche pas à promouvoir de grands principes mais à sou-
ligner les enjeux qui nous apparaissent comme prioritaires, afin que le Comité des 
droits de l’enfant guide la France sur la voie de l’équité, de l’efficience et de la néces-
saire effectivité des droits pour tous les enfants.

Chaque enfant compte. Partout, tout le temps.

En remerciant nos partenaires pour leur expertise et la légitimité qu’ils confèrent à ce 
rapport, je souhaite que les recommandations qui y figurent soient largement prises 
en compte par les pouvoirs publics afin que la France respecte pleinement l’esprit et 
la lettre de la Convention relative aux droits de l’enfant.

Michèle Barzach
Présidente de l’UNICEF France
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Partenaires & soutiens
Organisations partenaires

Fondation catholique reconnue d’utilité publique, acteur engagé de la prévention et de 
la protection de l’enfance, Apprentis d’Auteuil développe en France et à l’international 
des programmes d’accueil, d’éducation, de formation et d’insertion pour redonner aux 
jeunes et aux familles fragilisés ce qui leur manque le plus : la confiance. Opérateur 
direct en France, Apprentis d’Auteuil accompagne 27 000 jeunes et familles dans plus 
de 200 établissements. Ces jeunes lui sont confiés par leur famille ou par l’Aide sociale 
à l’enfance. La fondation dispense 80 formations professionnelles dans 19 filières. À 
l’international, Apprentis d’Auteuil a choisi d’agir en partenariat. Elle mène des actions 
dans plus de 50 pays aux côtés de ses 195 partenaires locaux. Chaque année, 20 000 
jeunes et familles dans le monde bénéficient de ces programmes.
www.apprentis-auteuil.org

Fédération des associations socio-judiciaires, Citoyens et Justice fédère à ce jour envi-
ron 150 associations. Dans le cadre de mesures judiciaires, en pré et post sententiel, ces 
services sociaux d’intérêt général exercent, auprès de victimes et d’auteurs d’infraction 
qu’ils soient majeurs ou mineurs, des missions d’accompagnement, d’investigation et 
de pacification des conflits et ce sur l’ensemble du territoire français (département et 
territoires d’outre-mer compris). En outre, Citoyens et Justice coordonne et pilote des 
groupes d’études sur les thématiques liées aux activités socio-judiciaires et anime avec 
des administrateurs référents trois commissions nationales de travail concernant les 
champs pré sententiel majeurs, post sententiel et la justice des mineurs.
www.citoyens-justice.fr

Depuis 1948, la CNAPE, association reconnue d’utilité publique, habilitée à recevoir des 
dons et legs, défend la cause de l’enfance en difficulté, des familles fragilisées et des 
personnes vulnérables. La CNAPE fédère plus de 120 associations, 10 fédérations et 
mouvements, des personnes qualifiées et une association nationale d’usagers. Ce sont 
près de 8 000 bénévoles et 28 000 professionnels qui accueillent chaque année plus de 
250 000 enfants, adolescents et adultes en difficulté. S’appuyant sur le principe de laï-
cité, les membres de la CNAPE s’engagent à ➤ veiller au respect des droits de l’enfant 
et les promouvoir ➤ défendre la primauté de l’éducatif ➤ promouvoir la bientraitance 
des personnes accompagnées et favoriser leur épanouissement ➤ œuvrer pour l’en-
traide et la solidarité envers les plus vulnérables.
www.cnape.fr

Hors la Rue intervient auprès des mineurs étrangers en danger afin de favoriser et rendre 
effectif leur accès au droit. Historiquement liée à la Roumanie, Hors la Rue travaille aujourd’hui 
avec des jeunes filles et des jeunes garçons d’origines très variées mais vivant en errance à 
Paris et en Ile-de-France : jeunes migrants non protégés et isolés, jeunes citoyens européens 
vivant en bidonville en France, jeunes en situation d’exploitation.
www.horslarue.org

Depuis 1947, l’Uniopss (Union nationale interfédérale des œuvres et organismes privés 
non lucratifs sanitaires et sociaux) unit, défend et valorise le secteur non lucratif de 
solidarité. Elle porte auprès des pouvoirs publics la voix collective des associations 
sanitaires et sociales. Présente sur tout le territoire au travers de 23 Uriopss (Unions 
régionales) et de plus de 100 fédérations, unions et associations nationales, l’Uniopss 
regroupe 25 000 établissements et services du monde de la solidarité et 750 000 salariés 
(soit environ 75 % du total).
www.uniopss.asso.fr
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L’Union Nationale des Associations Familiales est l’institution nationale chargée de pro-
mouvoir, défendre et représenter les intérêts des 18 millions de familles vivant sur le 
territoire français. Elle a quatre missions légales : donner avis aux pouvoirs publics sur 
les questions d’ordre familial et leur proposer les mesures qui paraissent conformes 
aux intérêts matériels et moraux des familles ; Représenter officiellement l’ensemble 
des familles, auprès des pouvoirs public ; Gérer les services familiaux confiés par les 
pouvoirs publics ; Défendre les intérêts matériels et moraux des familles, s’ils sont mis 
en cause, en exerçant l’action civile devant les juridictions. Elle anime un réseau natio-
nal composé de 121 structures territoriales (les UDAF dans chaque département, et les 
URAF dans chaque région) qui emploient plus de 6 700 salariés. L’UNAF regroupe 26 
fédérations nationales d’associations familiales membres et 44 organismes associés. 
Les 6 886 associations adhérentes aux UDAF ont plus de 700 000 familles adhérentes. 
L’UNAF représente officiellement les familles dans plus de 125 institutions nationales, 
entreprises et groupes de travail.
www.unaf.fr

L’Unapei est la première fédération d’associations française de représentation et de 
défense des intérêts des personnes handicapées mentales et de leurs familles. Créée 
en 1960, elle rassemble 550 associations de bénévoles, parents et amis, dont 300 sont 
gestionnaires d’établissements et de services et 70 des associations tutélaires, qui 
agissent pour que toute personne déficiente intellectuelle dispose d’une solution d’ac-
cueil et d’accompagnement et soit la plus intégrée possible dans la société. L’Unapei, 
se sont aussi 3 100 établissements et services médico-sociaux ; 80 000 professionnels 
employés dans les associations et les établissements ; 60 000 familles adhérentes des 
associations affiliées ; 180 000 personnes handicapées accueillies.
www.unapei.org

Soutiens des experts

Olivier PEYROUX est sociologue de formation il travaille depuis plus de 10 ans sur la 
thématique de la traite des êtres humains et des migrations provenant d’Europe de 
l’Est. En parallèle de ses engagements associatifs, il a effectué différentes missions de 
consultance au sein d’organisations nationales et internationales (OSCE, UE, MAE,…). Il 
a aussi publié de nombreux articles dans des revues scientifiques. Il est expert judiciaire 
auprès du Tribunal de Nancy sur la Traite des Êtres Humains. En 2013, il publie un livre 
« Délinquants et Victimes, la traite des enfants d’Europe de l’Est en France ». Il obtient 
le prix Caritas – Institut de France pour cette recherche (bientôt disponible en anglais). 
Il collabore avec plusieurs universités en Europe et aux USA notamment pour mener 
des recherches actions sur ces thématiques.
http://opeyroux.blogspot.fr/ olivier.peyroux@gmail.com

Les experts de la Commission enfance en France de l’UNICEF France soutiennent le rap-
port alternatif de l’UNICEF France et de ses partenaires dans le cadre de l’audition de la 
France par le Comité des droits de l’enfant des Nations unies : Dominique ATTIAS - Avo-
cate au Barreau de Paris, membre du collège droits de l’enfant du Défenseur des droits, 
Samia DARANI - Responsable du pôle enfance, jeunesse, familles à l’UNIOPSS, Michel 
FIZE - Sociologue, chercheur au CNRS, spécialiste des questions de l’adolescence, de 
la jeunesse et de la famille, Bruno JARRY - Directeur du CLAVIM à Issy-les-Moulineaux, 
Claude ROMEO - expert sur la protection de l’enfance et les droits de l’enfant, Muriel 
SALMONA - Psychiatre-Psychothérapeute, Présidente de l’association Mémoire Trau-
matique et Victimologie.
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Une gouvernance qui n’est pas encore à la hauteur des enjeux et  
des ambitions de la France.

Recommandation n° 1
Définir et suivre dans le temps des batteries d’indicateurs, communs à l’ensemble des 
acteurs. Ces indicateurs doivent permettre, dans tous les secteurs thématiques, de procéder 
à une évaluation régulière de la situation des enfants et des adolescents afin, notamment, 
d’éclairer la décision publique.

Recommandation n° 2
Procéder à un suivi budgétaire rigoureux concernant les politiques publiques intervenant 
dans le domaine de l’enfance et de l’adolescence afin que la France soit en capacité de 
mesurer l’efficience de son action.

Recommandation n° 3
Articuler l’action de l’État et celle des acteurs de la société civile concernant la mise en œuvre 
de l’application de la Convention relative aux droits de l’enfant, en faisant notamment des 
observations générales du Comité des droits de l’enfant des Nations unies une feuille de 
route commune.

Recommandation n° 4
Procéder à la ratification du 3ème Protocole facultatif à la Convention relative aux droits de 
l’enfant, dans les meilleurs délais et sans réserve.

Des enfants vulnérabilisés durablement par la pauvreté.

Recommandation n° 5
Définir les éléments d’une politique nationale de lutte contre la pauvreté ciblée sur les 
enfants, et les profils de familles les plus vulnérables, en s’appuyant particulièrement sur les 
bonnes pratiques des collectivités territoriales qui méritent de passer à l’échelle.

Recommandation n° 6
Engager activement une action en direction des « enfants invisibles » en leur permettant 
d’accéder à leurs droits fondamentaux et aux services de droit commun afin de rétablir une 
équité de traitement en particulier entre les enfants français et les enfants étrangers.

Recommandation n° 7
Mettre fin au système d’hébergement d’urgence et au recours exponentiel aux nuitées 
hôtelières pour les familles sans domicile, comme seules réponses, au profit d’une réelle 
politique du logement qui permette aux enfants de grandir sereinement en famille.

L’éducation en France : un fossé inégalitaire persistant entre les élèves 
scolarisés, un véritable gouffre à franchir pour tant d’autres enfants qui 
n’y ont pas encore accès…

Recommandation n° 8
Instaurer des passerelles entre les différents systèmes de prise en charge et d’accompagne-
ment des enfants en situation de handicap afin d’introduire plus de souplesse administrative 
et de fluidité dans les parcours. Instaurer un droit au diagnostic précoce et à un accompagne-
ment approprié. Reconnaître par des mesures concrètes un droit au répit pour les familles.

Liste des recommandations 
principales

1

2

3
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Recommandation n° 9
Assurer à tous les enfants en France un égal accès à l’éducation, avec une attention particu-
lière concernant les enfants vivant en bidonvilles, les mineurs isolés, les enfants en situation 
de handicap, en conformité avec la législation en vigueur en France et dans le plein respect 
de la Convention relative aux droits de l’enfant.

Recommandation n° 10
Allouer les ressources suffisantes au Plan contre le décrochage scolaire. Effectuer une éva-
luation très précise et régulière de ce plan en mesurant notamment son impact sur le taux 
de jeunes NEET.

Recommandation n° 11
Intégrer les droits de l’enfant dans les programmes scolaires afin que chaque enfant puisse, 
à chaque année de sa scolarité, aborder les principes et les enjeux portés par la Convention 
relative aux droits de l’enfant et les mettre en œuvre au sein même de l’École.

Recommandation n° 12
Former les personnels de l’Éducation nationale à la connaissance et à la mise en œuvre des 
droits de l’enfant.

Recommandation n° 13
Encourager des pédagogies actives valorisantes favorisant la participation des élèves à leurs 
apprentissages et à la vie scolaire.

Recommandation n° 14
Allouer les moyens nécessaires à la mise en œuvre et au suivi de la stratégie du ministère de 
l’Éducation nationale pour faire entrer l’École dans l’ère du numérique, et notamment pour 
une éducation renouvelée aux médias, à l’information et à l’usage responsable d’internet et 
des réseaux sociaux.

Des enfants et adolescents qui grandissent encore en bidonville,  
laissés pour compte…

Recommandation n° 15
Favoriser une stabilisation des familles vivant en bidonville en mettant un terme aux déman-
tèlements erratiques et successifs des campements, en appliquant à la lettre la circulaire 
interministérielle d’août 2012, et en permettant l’accès aux dispositifs sociaux de droit com-
mun respectueux des droits de l’enfant.

Recommandation n° 16
Diffuser des campagnes de communication pour le grand public et des outils pédagogiques 
déconstruisant les stéréotypes à l’égard des enfants et familles vivant en bidonville. Sanc-
tionner toute forme de stigmatisation et de discrimination des élus de la République à l’égard 
des populations en bidonvilles.

Recommandation n° 17
Solliciter résolument les ressources allouées au niveau européen pour que la France devienne 
enfin un pays moteur et acteur de l’intégration des populations Roms sur son territoire, avec 
l’appui de la Commission européenne et du Parlement européen.

Des mineurs isolés encore traités comme des étrangers plutôt que 
comme des adolescents à protéger.

Recommandation n° 18
S’inspirer des bonnes pratiques des pays européens pour que la France accueille enfin sans 
discrimination les mineurs isolés, non accompagnés, en mettant un terme au débat entre 
l’État et les Conseils généraux concernant la prise en charge des adolescents privés de leur 
famille et en appliquant à la lettre la loi du 5 mars 2007 réformant la protection de l’enfance.

4

5
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Recommandation n° 19
Mettre un terme définitif, sur l’ensemble du territoire français, à la pratique des examens 
osseux ou d’autres examens uniquement physiologiques afin de déterminer l’âge des 
mineurs isolés et privilégier les bonnes pratiques onusiennes dans ce domaine ; en dernier 
recours le doute concernant l’âge des adolescents doit bénéficier aux jeunes.

Recommandation n° 20
Concrétiser les dispositions prises dans le Plan national de lutte contre la traite des êtres 
humains (TEH) concernant les enfants et adolescents ; doter le plan de ressources adaptées 
aux enjeux de la problématique de la TEH et procéder à une évaluation régulière de l’appli-
cation de ce plan, en lien avec les acteurs de terrain.

Un territoire national, des pratiques multiples.  
La France, entre disparités, inégalités et discrimination.

Recommandation n° 21
Assurer le déploiement complet du Commissariat Général à l’Égalité des Territoires (CGET) 
qui a pour vocation de réduire les inégalités, assurer la continuité territoriale et développer 
les territoires au bénéfice des habitants. Allouer au CGET des ressources suffisantes pour 
remplir l’ensemble de ses missions, en particulier concernant l’évaluation de l’efficacité des 
politiques publiques sur les territoires fragiles.

Recommandation n° 22
Harmoniser l’ensemble des dispositifs sur les territoires, pour assurer une égalité d’accès 
aux dispositifs de droit commun tels que la Protection Maternelle et Infantile ; refondre si 
nécessaire les dispositifs en fonction de critères sociaux et territoriaux objectifs à l’image de 
la réforme de l’éducation prioritaire.

Recommandation n° 23
Faciliter et encourager la création d’établissements de l’Aide Sociale à l’Enfance ou habili-
tés au titre de l’Aide Sociale à l’Enfance sur l’île de Mayotte afin de répondre en partie à la 
situation de détresse criante des enfants et adolescents isolés. Procéder à l’installation d’une 
conférence permanente des droits de l’enfant sur l’île de Mayotte et au déploiement d’une 
mission d’appui tel que demandé par le Défenseur des droits.

Protéger les enfants : un système plus qu’un projet. La protection des 
enfants contre toute forme de violence n’est pas encore assurée en 
France.

Recommandation n° 24
Affirmer le droit des enfants à une éducation sans violence, y compris au sein de leur famille, 
par l’inscription d’une mention spécifique dans le code civil. Développer des parcours et 
outils pédagogiques à destination des parents et futurs parents pour changer durablement 
les pratiques éducatives.

Recommandation n° 25
Diffuser à une grande échelle des campagnes destinées au grand public afin de prévenir 
les violences sexuelles à l’encontre des mineurs et d’informer les auteurs potentiels des 
sanctions pénales encourues. Mettre en place des actions de prévention au sein des établis-
sements scolaires et dans les tiers lieux éducatifs.

Recommandation n° 26
Mettre un terme aux placements d’enfants motivés par une mesure de protection en raison 
de la faiblesse de revenus de leurs parents et des conditions de vie qui en découlent, au profit 
d’une politique de lutte contre la pauvreté soutenant la parentalité.

6
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Recommandation n° 27
Accompagner la pleine application des dispositions de la loi de réforme de la protection de 
l’enfance du 5 mars 2007 par les Conseils généraux, véritables « chefs de fil », et les autres 
acteurs concernés. Dans l’esprit de la loi, privilégier les mesures alternatives au placement 
quand cela est possible et les mesures de prévention telles que la mesure judiciaire d’aide 
à la gestion du budget familial (MJAGBF).

La justice des mineurs ne doit pas perdre de vue ses fondamentaux et 
doit regagner son rang.

Recommandation n° 28
Abroger le dispositif des Tribunaux Correctionnels pour Mineurs (TCM), contraire à l’esprit 
et à la lettre de la Convention relative aux droits de l’enfant.

Recommandation n° 29
Procéder à la fixation d’un seuil de responsabilité pénale tel que demandé par la Convention 
relative aux droits de l’enfant et en plein respect des observations générales du Comité des 
droits de l’enfant des Nations unies.

Recommandation n° 30
Promouvoir une justice réellement restaurative en appuyant de manière volontariste les 
mesures de réparation pénale ou toutes formes de mesures à vocation éducative, et en y 
allouant les ressources nécessaires. Assurer un accompagnement effectif et durable aux 
adolescents sortant de dispositifs pénaux en vue de favoriser leur insertion en s’appuyant 
sur un projet individualisé.

Adolescents en France : le grand malaise.

Recommandation n° 31
Développer et généraliser des lieux d’écoute et de prévention pour les adolescents et leurs 
familles sur l’ensemble du territoire.

Recommandation n° 32
Diffuser des campagnes de prévention du suicide à grande échelle et de manière plus ciblée, 
en direction du grand public, mais aussi des enfants et adolescents. Promouvoir le numéro 
d’appel gratuit national concernant les pratiques du harcèlement scolaire et digital, facteur 
important dans les pensées suicidaires ou le passage à l’acte de nombreux adolescents.

Recommandation n° 33
Documenter par une étude spécifique de l’Observatoire National du Suicide la question du 
suicide des enfants et des adolescents afin d’éclairer efficacement la décision publique et 
les acteurs du domaine.

La politique de développement international de la France  
entre ambition et réduction des moyens.

Recommandation n° 34
Sanctuariser le budget de l’aide publique au développement et viser l’atteinte de l’objectif 
de 0,7 % du Revenu National Brut réaffirmé dans la loi sans sacrifier les contributions volon-
taires aux organisations des Nations unies, dont l’UNICEF.

Recommandation n° 35
Affirmer explicitement l’attachement de la France aux droits de l’enfant dans sa politique 
de développement et dans toutes ses actions diplomatiques et/ou de maintien de la paix.

Recommandation n° 36
Placer l’enfance et la jeunesse au cœur de l’agenda post-2015 et de la réalisation des objectifs 
de développement durable. 

8
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Le Comité des droits de l’enfant des Nations unies se dit « préoccupé par 

l’absence d’une stratégie globale nationale pour les enfants et d’un plan 

national pour sa mise en œuvre ».

5 ans plus tard, force est de constater que cette stratégie globale n’existe 
toujours pas, qu’il n’y a pas de véritable politique publique de l’enfance et 
de l’adolescence consolidée et articulée, ni mécanisme de suivi et d’éva-
luation de la mise en œuvre intégrale du plan d’action.

La multiplicité des acteurs, la complexité du système, l’action « en silo » 
des différents acteurs et entités nuisent à l’efficacité de l’action et entraînent 
un manque de visibilité ainsi que des dépenses supplémentaires.

Pour autant, le Plan pluriannuel de lutte contre la pauvreté et pour l’inclu-
sion sociale, adopté en janvier 2013, a acté la création du Commissariat 
Général à la Stratégie et à la Prospective (CGSP) et, en son sein, d’une 
commission chargée de définir les périmètres et modes d’action possibles 
d’une véritable politique nationale de l’enfance et de l’adolescence.

Cette mesure du Plan pluriannuel se situe au cœur du plaidoyer déployé 
par l’UNICEF France depuis la dernière audition par le Comité des droits 
de l’enfant en 2009. En février 2014, au moment de rendre ses conclusions, 
l’UNICEF France constate que le projet de rapport du CGSP s’applique 
bien à dessiner les contours d’une « stratégie nationale unifiée de l’en-
fance et de l’adolescence » et formule nombre de propositions pertinentes 
mais, force est de constater, qu’elle peine à déterminer les éléments fonda-
mentaux d’une gouvernance renouvelée au service d’objectifs ambitieux. 
L’appropriation par les pouvoirs publics de ces travaux reste encore dans 
l’expectative.

L’UNICEF France déploie 
depuis la dernière audition de 

la France auprès du Comité 
des droits de l’enfant des 

Nations unies un plaidoyer très 
important pour la définition 

d’une politique nationale de 
l’enfance et de l’adolescence, 
ainsi qu’une stratégie globale 

nationale aux moyens 
coordonnés. La société civile et 

les institutions indépendantes 
irriguent les pouvoirs publics 

régulièrement avec des 
travaux de qualité pour une 

gouvernance renouvelée. 
Malgré tout, la France peine 
et tarde à mettre en place de 
nouveaux modes de pilotage 

ou de régulation transversaux, 
fondés sur des collaborations 

ouvertes avec la société civile.

1

Une gouvernance qui n’est pas  
encore à la hauteur des enjeux 

et des ambitions de la France.
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Le Comité des droits de l’enfant des Nations unies 

« recommande [à la France] de veiller à la promotion 

du rôle complémentaire des institutions indépen-

dantes de suivi […]. Le Comité encourage [la France] 

à consulter régulièrement [le Défenseur des enfants et 

la CNDH].

La France compte de nombreuses autorités, institutions 
et juridictions indépendantes publiant régulièrement 
des rapports, avis ou recommandations. Ainsi, à titre 
d’exemple, la Cour des comptes, le Défenseur des 
droits et la Défenseure des enfants, le Contrôleur 
Général des Lieux privatifs de Liberté, la Commission 
Nationale Consultative des Droits de l’Homme ou 
encore le Conseil Économique Social et Environnemen-
tal abordent régulièrement des problématiques en lien 
avec l’application de la Convention relative aux droits 
de l’enfant.

Pour autant, il est regrettable de constater que les tra-
vaux nombreux et de qualité, issus de ces institutions 
et juridictions ne sont pas suffisamment pris en compte 
par l’État. Pour preuve, le rapport déposé par l’État ne 
fait, le plus souvent, pas mention des travaux réalisés 
ces dernières années ou lorsque c’est le cas, n’ex-
plique pas en quoi ces travaux ont éclairé ou influencé 
la décision publique positivement, avec des résultats 
tangibles et mesurables…

Depuis cinq ans, la Cour des comptes a justement 
publié de nombreux rapports, dont certains très 
sévères : « La Protection de l’enfance », « L’Éducation 
nationale face à l’objectif de la réussite de tous les 
élèves », « Contribution à l’évaluation de la médecine 
scolaire », « Politique de périnatalité : l’urgence d’une 
remobilisation », « La politique de la Ville, une décennie 
de réforme », « L’accueil des enfants de moins de trois 
ans : une politique ambitieuse, des priorités à mieux 
cibler » ou encore « L’organisation de l’adoption inter-
nationale, une réforme à poursuivre ».

Ces rapports devraient aider à réorienter les politiques 
publiques concernant l’enfance et l’adolescence. 
Pourtant, il n’en est aucunement fait mention dans le 
rapport de l’État.

Les mécanismes de contrôle de l’exécution des lois de 
finance et l’évaluation des politiques publiques sont 
des outils pourtant précieux pour apprécier l’effecti-
vité et l’efficacité de la mise en œuvre des politiques 
publiques.

Par ailleurs, selon la loi du 5 mars 2007 réformant la 
protection de l’enfance, le Gouvernement devait pré-
senter tous les trois ans au Parlement un rapport sur les 
mesures adoptées pour donner effet aux droits recon-
nus dans la Convention relative aux droits de l’enfant. 

Depuis le vote de la loi, aucun rapport n’a jamais été 
présenté par le Gouvernement, ni sollicité par les 
Parlementaires.

Le Comité des droits de l’enfant des Nations unies 

recommande à la France de mettre en place un suivi 

budgétaire et de procéder régulièrement à une évalua-

tion de l’impact des ressources allouées sur les droits 

de l’enfant afin de vérifier si les allocations sont suffi-

santes et adaptées à l’élaboration des politiques et à la 

mise en œuvre de la législation.

L’État indique clairement dans son rapport (§68) les 
limites auxquelles il est confronté et ne fournit que 
des éléments parcellaires, sans avoir l’intention de 
remédier à l’avenir à cette carence, mettant en avant la 
complexité des dispositifs.

Pour autant, le premier budget de l’État reste de très 
loin celui du ministère de l’Éducation nationale qui 
s’élève à 64,9 milliards d’euros en 2014.

Les efforts financiers de l’État et des collectivités 
territoriales sont très importants quels que soient 
les domaines concernés mais un monitoring précis 
permettrait de gagner en efficience et d’assurer un 
meilleur retour sur investissement dans une période 
particulièrement contrainte.

Le Comité des droits de l’enfant des Nations unies 

recommande à la France l’établissement d’un système 

national harmonisé permettant de recueillir et d’ana-

lyser des données ventilées sur tous les domaines 

couverts par la Convention et ses Protocoles facultatifs.

Force est de constater en 2014 que la statistique 
publique française se montre toujours incapable de 
produire des études complètes permettant d’éclairer 
la décision publique dans bon nombre de domaines 
tels que la protection de l’enfance, les enfants en situa-
tion de handicap ou encore les enfants en situation de 
pauvreté.

Les acteurs de l’enfance impliqués dans la définition et 
la mise en œuvre des politiques publiques sont systé-
matiquement confrontés à des difficultés récurrentes 
engendrées par le manque de chiffres et de sources 
harmonisées, qui constituent de véritables angles 
morts.

Si la prise de conscience est réelle et suivie de mesures 
dans les champs de la lutte contre la pauvreté ou de la 
protection de l’enfance, il n’en est pas de même dans 
les autres secteurs comme celui du handicap ou des 
migrations.

1 Une gouvernance qui n’est pas encore à la hauteur des enjeux et des ambitions de la France.
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La visibilité reste très faible quant aux mesures par-
ticulières qui pourraient être prises pour améliorer 
l’observation statistique afin d’évaluer les progrès 
accomplis dans la réalisation des droits de l’enfant, 
de contribuer à l’élaboration de politiques globales et 
complètes en faveur des enfants et de leur famille et de 
faciliter la promotion et la mise en œuvre de la Conven-
tion et de ses Protocoles facultatifs.

Le Comité des droits de l’enfant des Nations unies 

recommande à la France de coopérer de manière plus 

active et systématique avec la société civile tant pour 

l’élaboration des politiques publiques que pour le suivi 

des observations du Comité et la préparation du rap-

port périodique.

Si l’État s’inscrit, au moins partiellement, dans cette 
dynamique de consultation des acteurs de la société 
civile pour l’élaboration des politiques publiques 
(citons à titre d’exemple la mobilisation de la société 
civile à l’occasion de l’élaboration du Plan pluriannuel 
contre la pauvreté et pour l’inclusion sociale fin 2012), 
il n’en est rien pour le suivi des observations finales qui 
reste à la seule discrétion de l’État.

Par ailleurs, l’élaboration du rapport périodique ne 
fait pas l’objet d’une préparation concertée. En ce qui 
concerne le 5ème rapport périodique, seule une relec-
ture du projet de rapport de l’État a été proposée aux 
membres de la Commission Nationale Consultative 
des Droits de l’Homme (CNCDH) pour émettre des pro-

positions de modifications, à quelques jours seulement 
du dépôt du rapport officiel.

L’UNICEF France, invité à s’exprimer à cette occasion à 
la seule demande du Premier ministre, a pu proposer 
à l’image de quelques ONG des corrections qui ont été, 
pour partie, intégrées.

Cette sollicitation confirme la dynamique qui voit 
l’UNICEF France de plus en plus sollicité par les 
pouvoirs publics pour partager et émettre des recom-
mandations, des avis… Tous ces signes illustrent des 
« relations partenariales » bien installées.

Ratification des instruments internationaux relatifs aux 

droits de l’Homme.

3e protocole facultatif à la Convention relative aux 
droits de l’enfant

La France a signé le 3ème protocole facultatif à la Conven-
tion relative aux droits de l’enfant le 20 novembre 
2014, jour du 25e anniversaire de son adoption par les 
Nations unies. L’UNICEF France a accueilli avec satis-
faction cette signature que les défenseurs des droits de 
l’enfant appelaient de leurs vœux depuis de nombreux 
mois.

Cependant il ne s’agit que d’une première étape. La 
mobilisation reste de mise pour que le Parlement auto-
rise la ratification du 3ème Protocole par le Président de la 
République, sans réserve et dans les meilleurs délais. 

Une gouvernance qui n’est pas encore à la hauteur des enjeux et  
des ambitions de la France.

Recommandation n° 1
Définir et suivre dans le temps des batteries d’indicateurs, communs à l’ensemble des acteurs. Ces 
indicateurs doivent permettre, dans tous les secteurs thématiques, de procéder à une évaluation régu-
lière de la situation des enfants et des adolescents afin, notamment, d’éclairer la décision publique.

Recommandation n° 2
Procéder à un suivi budgétaire rigoureux concernant les politiques publiques intervenant dans le 
domaine de l’enfance et de l’adolescence afin que la France soit en capacité de mesurer l’efficience 
de son action.

Recommandation n° 3
Articuler l’action de l’État et celle des acteurs de la société civile concernant la mise en œuvre de 
l’application de la Convention relative aux droits de l’enfant, en faisant notamment des observations 
générales du Comité des droits de l’enfant des Nations unies une feuille de route commune.

Recommandation n° 4
Procéder à la ratification du 3ème Protocole facultatif à la Convention relative aux droits de l’enfant, dans 
les meilleurs délais et sans réserve.

1

1Une gouvernance qui n’est pas encore à la hauteur des enjeux et des ambitions de la France.
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Le Comité des droits de l’enfant des Nations unies recommande à la France 
d’adopter et d’appliquer une législation qui consiste à mettre fin à la pau-
vreté des enfants, en établissement notamment des indicateurs de suivi.

« De plus en plus de jeunes adultes et d’enfants ne connaissent que la 
pauvreté comme condition et avenir. Alors que 2 nouveaux pauvres sur 3 
entre 2009 et 2010 sont des enfants de moins de 18 ans, et qu’annuellement 
plus de 140 000 jeunes adultes de moins de 25 ans sortent du système 
scolaire sans aucune qualification, le gouvernement a le devoir d’adapter 
nos politiques de solidarité pour empêcher que la pauvreté ne devienne 
l’héritage et l’horizon d’une partie croissante de la jeunesse française.2 »

Les études et analyses menées par l’UNICEF dessinent elles aussi un 
sombre tableau. En effet, selon le Bilan Innocenti 10 publié en 2012 par 
l’UNICEF, 10,1 % d’enfants vivent en situation de privation matérielle. Le 
dernier rapport Innocenti Les enfants de la récession paru à l’automne 2014 
fait, quant à lui, apparaître une augmentation de 3 points du taux de pau-
vreté des enfants (15,6 % à 18,6 %) représentant 440 000 enfants entre 2008 
et 2012, et plaçant la France en queue de classement des pays de l’OCDE.

Enfin, les deux consultations nationales3 menées successivement par 
l’UNICEF France auprès des 6-18 ans en 2013 et 2014 font ressortir le phé-
nomène préoccupant de cumul des inégalités : plus un enfant vit une 
privation matérielle importante, plus il rencontre des difficultés dans son 
environnement familial, dans son quartier, à l’école, etc… Selon l’étude, en 
2013, 17,7 % des enfants et des adolescents de notre pays sont en situation 
d’intégration sociale précaire ou très précaire.

1  Bilan Innocenti 12 de l’UNICEF, « Les enfants de la Récession ».

2  Rapport du gouvernement sur la pauvreté en France, décembre 2012, p.3

3  La Consultation nationale des 6-18 ans « Écoutons ce que les enfants ont à nous dire » a été menée en 2013 
auprès de 22 500 enfants et adolescents vivant en France, et de 11 232 en 2014.

Entre 2008 et 2012, 440 000 
enfants supplémentaires ont 

plongé avec leurs familles 
sous le seuil de pauvreté 

en France1. La permanence 
d’un horizon précaire est 

une constante qui concerne 
désormais plus de 3 millions 

d’enfants sous le seuil de 
pauvreté, soit un enfant sur 

cinq. Bien que des indicateurs 
manquent encore pour suivre 
le parcours des enfants, nous 

savons que ces derniers payent 
le plus lourd tribut à la crise 
économique car la pauvreté 

entrave considérablement 
leur développement, les 

vulnérabilise durablement 
et gage leur avenir. Le droit 

au logement, bien que 
constitutionnel et devenu droit 

opposable depuis 2007, met 
en défaut l’État au détriment 

de plus de 600 000 enfants qui 
grandissent encore dans des 

environnements délétères, 
voire à la rue.

Des enfants vulnérabilisés 
durablement par la pauvreté.
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Des enfants vulnérabilisés durablement par la pauvreté.2

Au-delà de ce tableau qui demeure inquiétant au 
regard du nombre d’enfants concernés et la tendance 
à l’aggravation, l’UNICEF France exprime également 
son inquiétude quant la question des indicateurs.

Ces derniers ne sont pas suffisamment nombreux, 
fiables, pérennes, suivis dans le temps, ni harmonisés 
pour appréhender avec justesse les problématiques 
concernant les situations de pauvreté. Par ailleurs, le 
peu d’indicateurs existants reposent essentiellement 
sur des approches uniquement monétaires.

La détermination du seuil de pauvreté, calculé par rap-
port au revenu médian, reste un indicateur peu précis 
qui ne fournit pas d’indication sur le degré d’éloi-
gnement du seuil de pauvreté, ni sur la durée durant 
laquelle les enfants se retrouvent dans cette situation, 
ni sur les conséquences de la pauvreté sur leur vie 
quotidienne.

Se contenter de mesurer et commenter des taux de 
pauvreté est une approche bien trop étriquée pour 
apprécier la réalité du phénomène multidimensionnel 
de pauvreté. L’approche de l’État devrait être élargie 
et interroger la réalité vécue par les enfants dans leur 
environnement familial et leur quartier, à l’école, et en 
matière d’accès à la santé…

Le Bilan Innocenti 10 de 2012, intitulé Mesurer la pau-
vreté des enfants, proposait à cet égard une approche 
innovante et bien plus précise en analysant les consé-
quences de la pauvreté monétaire en termes de 
privation matérielle vécue par les enfants (vêtements, 
chaussures, nourriture, espace de vie, livres…). Tout 
comme la Consultation nationale citée plus haut.

Conscient de ses lacunes en matière de définition 
d’indicateurs, l’État a acté en janvier 2013 dans le Plan 
pluriannuel de lutte contre la pauvreté et pour l’inclu-
sion sociale la nécessité d’observer les besoins et de 
mobiliser les données disponibles : « Les décideurs ne 
disposent pas toujours des éléments d’information, de 
comparaison, qui pourraient leur permettre de prendre 
leurs décisions en toute connaissance de cause. Sous 
l’impulsion de l’Observatoire National de la Pauvreté 
et de l’Exclusion Sociale (ONPES), l’État doit se donner 
les moyens de développer une connaissance plus fine 
des publics et de leurs besoins.4 »

Pour autant, en juin 2014, soit un an et demi après 
l’adoption du plan, l’ONPES a reconnu que l’un des 
champs thématiques restés « sans suite » est celui de 
la pauvreté des enfants, « faute de temps »… 

Entre 2014 et 2017, l’ONPES devrait compléter son 
tableau de bord avec « une déclinaison propre à la 
situation des enfants et des jeunes de moins de 18 

ans » qui serait diffusée annuellement. Pour l’UNICEF 
France, il est grand temps.

Soulignons également le manque d’enquêtes com-
paratives sur le vécu des enfants pour acquérir une 
meilleure connaissance des situations et des percep-
tions des enfants, ainsi que des analyses de trajectoires.

Malgré une forte volonté politique et des initiatives 
encourageantes, à l’image de la Conférence nationale 
de lutte contre la pauvreté et pour l’inclusion sociale ou 
encore de la mise en place de la Commission enfance 
et adolescence du Commissariat Général à la Straté-
gie et à la Prospective (CGSP), l’UNICEF France reste 
dans l’attente de la production d’outils performants 
d’observation pour une meilleure connaissance de 
la pauvreté des enfants et ses conséquences sur les 
enfants eux-mêmes.

Le Comité des droits de l’enfant des Nations unies 
recommande à la France de donner la priorité, dans la 
législation et dans les mesures de suivi aux enfants et 
aux familles qui ont le plus besoin de soutien, notam-
ment aux enfants issus de l’immigration.

Les approches actuelles omettent de prendre en 
compte certains enfants qui échappent en consé-
quence totalement à la statistique publique. Il s’agit 
des enfants invisibles, enfants hors circuits : mineurs 
isolés, enfants migrants, enfants vivant en bidonville…

Bien loin de leur donner une priorité quelconque dans 
les mesures de soutien ou de suivi, la France fait preuve 
de discrimination à leur égard, leur réservant un traite-
ment différent des autres enfants de manière injuste et 
illégitime, que ce soit en France métropolitaine ou, plus 
encore, dans les départements ultramarins.

Les enfants issus de familles monoparentales, de 
plus en plus nombreux en France, comptent parmi 
les enfants fragiles et vulnérables. Selon la Fondation 
K D’urgence, en 2010, 41 % des enfants de moins de 
18 ans vivant dans des familles monoparentale se 
situaient sous le seuil de pauvreté, contre 20 % dans 
l’ensemble de la population…

Les parents isolés sont les premières victimes de la 
crise selon le Credoc (Centre de recherche pour l’étude 
des conditions de vie). Le taux de chômage est près de 
2 fois supérieur chez les femmes seules par rapport à 
celles vivant en couple, ces familles restant aujourd’hui 
parmi les plus pauvres, même après la prise en compte 
des transferts sociaux…

4 Plan Pluriannuel, p.48
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2Des enfants vulnérabilisés durablement par la pauvreté.

Une nouvelle fois la Consultation des 6-18 ans de 
l’UNICEF France a confirmé que, parmi les enfants 
ayant participé et considérés comme en situation de 
privation5, 26,8 % d’entre eux vivent avec l’un de ses 
parents. Les privations du quotidien peuvent être dans 
certains cas source de souffrance, notamment lors-
qu’elles sont cumulatives et risquent de dévaloriser 
les enfants et les adolescents dans leur entourage et à 
fragiliser par là-même leur intégration sociale.

Le Comité des droits de l’enfant des Nations unies 
recommande à la France de veiller à la mise en œuvre 
rapide du droit opposable au logement, y compris en 
lui allouant des ressources budgétaires suffisantes.

L’INSEE évalue à 112 000 le nombre de personnes sans 
domicile, dont 31 000 enfants, dans le portrait social 
de la France publié en novembre 2014. Ce chiffre est 
en augmentation entre 2001 et 2012 de 44 % sur tout 
le territoire, mais de 84 % pour la seule agglomération 
parisienne.

La proportion grandissante de familles avec enfants 
– près de 40 % des demandeurs en 2013 – est inquié-
tante. Le Samu social de Paris a hébergé à l’hôtel 29 000 
personnes en famille en 2013, alors qu’ils n’étaient que 
4 000 en 2004...  

Selon le rapport d’enquête ENFAMS (enfants et 
familles sans logement personnel en Ile-de-France) de 
l’Observatoire du Samu Social de Paris, les familles 
constitueraient aujourd’hui effectivement, entre 35 % 
et 40 % des sans-domicile, et les enfants représente-
raient près d’un quart de la population sans logement.

Pour tenter une réponse, l’État a recours à des nuitées 
hôtelières de manière exponentielle. Il en coûterait6, 
au seul département de Paris, 170 millions d’euros par 
an de nuitées d’hôtels, à raison de 17 euros par nuit et 

par personne, et 1,3 milliard d’euros au plan national. 
Cette solution entraîne des coûts énormes et ne corres-
pond pas aux besoins des familles (par exemple, il est 
impossible de cuisiner dans les hôtels sociaux, ce qui 
induit un surcoût pour nourrir les enfants à l’extérieur 
et/ou une insécurité nutritionnelle).

Selon le rapport de l’état du mal-logement en France, 
publié en 2014 par la Fondation Abbé Pierre7, 3,8 mil-
lions de ménages sont en situation de précarité 
énergétique, soit 8 millions de personnes ; 1 735 000 
de ménages ont une demande de logement social en 
attente ; 3,5 millions de personnes sont non ou très mal 
logées8 ; 8 millions de personnes sont mal logées ou en 
situation de fragilité en France.

La France a pourtant mis en place la loi Dalo (Droit au 
logement opposable) du 5 mars 2007, visant à faciliter 
l’accès au logement social.

Selon les données du logiciel de suivi « info-dalo », 84 500 
recours au logement et hébergement ont été déposés en 
2012, soit 372 000 recours de 2008 à 2012. Les commis-
sions de médiation ont connu une activité qui a progressé 
avec 84 200 décisions rendues en 2012. La majorité de 
ces décisions (53 %) correspond à des rejets. Les déci-
sions favorables ne sont que de 38 %. Le prononcé d’une 
décision favorable enjoint à l’État de procéder à un relo-
gement. Selon les dernières données disponibles au 
30 juin 2012, 27 500 ménages dans la région Ile-de-France 
n’avaient pas été relogés au-delà des délais légaux. Et 
environ 5 000 sur le reste du territoire. 

Des enfants vulnérabilisés durablement par la pauvreté.
Recommandation n°5
Définir les éléments d’une politique nationale de lutte contre la pauvreté ciblée sur les enfants, et les 
profils de familles les plus vulnérables, en s’appuyant particulièrement sur les bonnes pratiques des 
collectivités territoriales qui méritent de passer à l’échelle.

Recommandation n°6
Engager activement une action en direction des « enfants invisibles » en leur permettant d’accéder à 
leurs droits fondamentaux et aux services de droit commun afin de rétablir une équité de traitement 
en particulier entre les enfants français et les enfants étrangers.

Recommandation n°7
Mettre fin au système d’hébergement d’urgence et au recours exponentiel aux nuitées hôtelières pour 
les familles sans domicile, comme seules réponses, au profit d’une réelle politique du logement qui 
permette aux enfants de grandir sereinement en famille.

2

5  Indice fondé sur 17 items qui reprennent en les complétant les critères retenus 
à l’échelon européen EU-SILC 2009.

6  Article d’Isabelle Rey-Lefebvre, en ligne, du journal Le Monde daté du 
9 décembre 2014.

7  L’État du mal-logement en France, Fondation Abbé Pierre, 2014, p.283

8 L’État du mal-logement en France, Fondation Abbé Pierre, 2014, p.285
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Le Comité des droits de l’enfant des Nations unies recommande à la France 
de prendre toutes les mesures nécessaires pour veiller à ce que la législa-
tion prévoyant l’accès à l’éducation ainsi que des programmes et une aide 
spécialisée pour les enfants handicapés soit effectivement mise en œuvre 
et de garantir le plein exercice de leurs droits en vertu de la Convention sur 
l’ensemble du territoire […].

Depuis la dernière audition de la France auprès des experts du Comité 
des droits de l’enfant, une dynamique s’amplifie en faveur des élèves en 
situation de handicap.

À la rentrée scolaire 2014, selon les statistiques du ministère de l’Éducation 
nationale, 260 000 élèves en situation de handicap étaient scolarisés en 
milieu ordinaire. En huit ans, ce nombre d’élèves aurait doublé et continue-
rait d’augmenter chaque année de plus de 10 %, même si ce chiffre recouvre 
de grandes disparités, en termes de temps de scolarisation notamment.

La loi d’orientation et de programmation pour la Refondation de l’école de 
la République de juillet 2013 a posé le fait que le système éducatif « veille 
à l’inclusion scolaire de tous les enfants » et a permis une meilleure prise 
en compte des besoins spécifiques des élèves en situation de handicap en 
créant notamment le Plan d’Accompagnement Personnalisé (PAP) à desti-
nation des élèves présentant des difficultés scolaires graves et durables en 
lien avec un trouble des apprentissages.

Les textes réglementaires régissant la scolarisation des élèves en situation 
de handicap ont également évolué vers une meilleure définition du Projet 
Personnalisé de Scolarisation (PPS) et la formalisation de documents natio-
naux devrait désormais permettre de garantir une égalité de traitement 
pour tous les enfants en situation de handicap sur le territoire, une prise 
en compte au plus près des besoins des élèves et une meilleure graduation 
des réponses.

L’éducation en France : un fossé inégalitaire 
persistant entre les élèves scolarisés,  

un véritable gouffre à franchir pour tant d’autres 
enfants qui n’y ont pas encore accès…

La Refondation de l’École de la 
République en 2013 a réaffirmé 

le droit à l’éducation de tous 
les enfants et a définitivement 

promu une école inclusive. 
Pour autant, et malgré des 

initiatives multiples, beaucoup 
trop d’enfants restent encore 

sur le seuil des établissements 
scolaires ou même 

d’établissement spécialisés, 
sans solution éducative. Le 

système éducatif quant à lui 
creuse singulièrement les 
inégalités entre les élèves 
et place la France dans les 

derniers rangs européens en 
matière de performance et 

d’efficience. Une mobilisation 
des pouvoirs publics à la 

hauteur des enjeux se dessine 
depuis 2013, notamment dans 

le domaine de l’éducation 
prioritaire qui peine jusqu’ici à 
produire des effets notables et 

à sortir de l’ornière bon nombre 
d’enfants laissés pour compte.
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L’éducation en France : un fossé inégalitaire persistant entre les élèves scolarisés,  
un véritable gouffre à franchir pour tant d’autres enfants qui n’y ont pas encore accès…

Pour autant, malgré ces évolutions positives, quelles 
sont les conditions et les modalités réelles d’accès à 
l’éducation ou de scolarisation pour tous ces enfants 
et adolescents ?

Combien restent encore sur le seuil d’établissements 
scolaires ou de lieux d’accueils spécialisés ?

Nul n’est en capacité de le dire réellement aujourd’hui 
en France, faute d’indicateurs statistiques consolidés et 
manque de compatibilité des systèmes d’information 
dans ce domaine. Les pouvoirs publics disposent au 
mieux de photographies à un instant T et non de don-
nées actualisées en temps réel. Les acteurs associatifs, 
quant à eux, trop souvent derniers recours pour les 
familles isolées, n’ont pas la possibilité de s’y substi-
tuer pour établir un constat exhaustif.

Ils sont pourtant les témoins de parcours encore trop 
chaotiques pour beaucoup enfants : manque de dépis-
tage précoce, temps d’attente et de réponse trop longs, 
manque d’équité territoriale, insuffisance de lieux d’ac-
cueil, difficultés de coordination et d’articulation entre 
les acteurs du milieu sanitaire et ceux du médico-so-
cial, temps de scolarisation partiel, accompagnement 
précaire ou inadapté, ruptures de parcours, manque de 
professionnels spécialisés, difficulté d’accès aux soins 
pour les plus jeunes enfants…

Les acteurs de la société civile sont également les pre-
miers témoins de l’absence de solution éducative pour 
tant d’autres.

Selon un rapport parlementaire de mai 20119, il y aurait 
environ 5 000 enfants handicapés de 6 à 16 ans vivant 
à domicile et non scolarisés. Au total, si l’on consi-
dère les enfants au domicile et en établissement, plus 
de 20 000 enfants soumis à l’obligation scolaire ne 
seraient pas scolarisés.

Le mouvement « Ensemble pour l’autisme » mobilisé 
en 2012 autour de la Grande cause nationale met en 
avant la hausse constante de la prévalence de l’autisme 
qui atteindrait aujourd’hui un enfant sur 150 soit 6 000 
enfants par an.

Selon les organisations de ce mouvement, 80 % des 
enfants autistes seraient non scolarisés (soit 70 000 
enfants) alors que beaucoup pourraient trouver leur 
place à l’école ordinaire, moyennant un accompagne-
ment adapté.

Les écarts évidents dans les différentes approches sta-
tistiques ne peuvent qu’inviter la France une nouvelle 
fois à se doter d’indicateurs statistiques fiables et sui-
vis dans ce domaine.

Par ailleurs, sur un plan juridique, la France a fait l’objet 
de plusieurs décisions afin de la contraindre à respec-
ter les droits fondamentaux des enfants handicapés.

En février 2014, le Comité européen des Droits sociaux 
du Conseil de l’Europe a condamné la France dans le 
cadre d’une procédure de réclamation collective en 
concluant à l’unanimité, qu’il y avait violation de la 
Charte sociale européenne dans trois domaines : le 
droit des enfants et adolescents autistes à la scola-
risation en priorité dans les établissements de droit 
commun ; le droit à la formation professionnelle des 
jeunes autistes ; enfin l’absence de prédominance 
d’un caractère éducatif au sein des institutions spécia-
lisées prenant en charge les enfants et les adolescents 
autistes.

Alors que la loi du 11 février 2005 précise qu’il convient 
de favoriser, chaque fois que possible, la scolarisation 
des élèves handicapés en milieu ordinaire, l’associa-
tion Vaincre l’autisme affirme que l’accès à l’école en 
milieu ordinaire concerne aujourd’hui moins de 30 % 
des enfants autistes. En outre, à chaque étape de la 
scolarisation obligatoire, le nombre d’enfants atteints 
d’autisme scolarisés diminuerait. Ainsi, si 87 % des 
enfants autistes scolarisés en milieu ordinaire le sont 
en école élémentaire, seulement 11 % au collège et 
1,2 % au lycée.

Plusieurs décisions du Conseil d’État entre 2009 et 2013 
ont également souligné les graves manquements de la 
France, concernant notamment l’obligation de scolari-
sation. Le droit à l’éducation et l’obligation scolaire, tout 
comme le droit à la prise en charge pluridisciplinaire 
des personnes autistes ou atteintes de polyhandicaps, 
font peser sur l’État une obligation de résultat, et non 
pas simplement de moyens.

Le Conseil d’État a jugé par ailleurs que la privation 
totale de scolarité ou la mise en danger grave faute 
d’accompagnement adapté pouvaient constituer des 
« atteintes graves à une liberté fondamentale ».

Depuis 2013, le ministère des Affaires sociales et de la 
Santé a décidé de mettre en place notamment un dis-
positif de gestion des situations critiques. Par ailleurs, 
Denis Piveteau, conseiller d’État, a été missionné et 
a rendu un rapport en juin 2014 sur les ruptures de 
parcours où il souligne avec force le « manque évident 
d’anticipation et de maîtrise du projet dans les parcours 
de vie », là où le rapport d’octobre 2012 des inspecteurs 
Jeannet et Vachey soulignait déjà « l’insuffisance quali-
tative et quantitative de l’offre adaptée » 10.

9 « La scolarisation des enfants handicapés » du sénateur Paul Blanc.

10  Rapport des Inspecteurs Jeannet et Vachey d’octobre 2012 http://www.igas.
gouv.fr/IMG/pdf/Rapport_ESMS_IGAS.pdf, p.20.
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Il faut signaler aussi le 3ème plan autisme qui a été égale-
ment adopté, sans réussir toutefois à faire l’unanimité 
auprès des acteurs associatifs.

Le Comité des droits de l’enfant des Nations unies 
recommande à la France de poursuivre et d’accroître 
ses efforts pour réduire les effets de l’origine sociale 
des enfants sur leurs résultats scolaires, ainsi que de 
redoubler d’efforts pour faire baisser les taux de redou-
blement et d’abandon sans pénaliser les parents.

Une nouvelle carte de l’éducation prioritaire et une 
réforme de l’allocation des moyens aux établisse-
ments scolaires ont été présentées en décembre 2014, 
et signant une volonté d’offrir à tous les élèves des 
chances égales de réussite.

La ministre de l’Éducation nationale a reconnu dans 
le même temps que la France « ne donne pas les 
mêmes chances de réussite à tous ses élèves » et que 
« la France est le pays européen le plus affecté par le 
déterminisme social, qui ne se traduit pas seulement 
par une perte de chance pour certains élèves mais par 
une dégradation du niveau de tous les élèves, y com-
pris les meilleurs ».

L’École échoue donc non seulement dans sa mission 
principale mais, comme le soulignait déjà le Bilan Inno-
centi 9 de l’UNICEF en 2010, « Les enfants laissés pour 
compte », l’École française ne parvient pas à réduire 
les inégalités entre les élèves. L’enquête Pisa 2012 de 
l’OCDE démontre même qu’entre 2003 et 2012, le poids 
de l’origine sociale sur les performances des élèves 
de 15 ans a augmenté de 33 % en France, plaçant 
notre pays en queue de peloton des pays européens 
en matière d’équité dans l’éducation. Par ailleurs, la 
Consultation nationale menée par l’UNICEF France 
en 2013 et 2014 fait nettement ressortir le lien entre 
privation matérielle et difficultés à l’école. Selon cette 
étude, 33,8 % seulement des enfants les plus dému-
nis se sentent en sécurité à l’école alors qu’ils sont 
68,4 % à éprouver ce sentiment parmi les enfants qui 
ne connaissent pas la privation.

La nouvelle approche de l’éducation prioritaire basée 
sur « un indice social transparent et convergent avec la 
carte de la politique de la ville », la définition d’indica-
teurs d’efficience et la réévaluation tous les quatre ans 
du dispositif sont donc très pertinents.

Elle vise également à réinjecter de la cohérence et de la 
lisibilité au sein de multiples dispositifs régulièrement 
comparés à un « millefeuille ».

La réforme de l’allocation de moyens, selon un nouveau 
modèle s’appuyant sur 15 profils croisant critères sociaux 
et territoriaux, s’inscrit dans une démarche d’équité, de 
justice sociale et de réduction des inégalités. L’attention 

devra donc être portée sur les véritables conditions de 
mixité sociale qui pourront en découler.

Tous les acteurs de terrain doivent être accompagnés 
désormais pour s’approprier cette nouvelle approche 
de l’éducation prioritaire qui a trop souvent été réduite 
à l’allocation de moyens supplémentaires.

Comme le souligne l’Observatoire des Zones Prioritaires 
(OZP), « l’éducation prioritaire refondée n’est plus dans 
la logique du « donner plus à ceux qui ont moins » mais 
dans la logique « d’en faire plus et mieux pour ceux qui 
sont menacés par la relégation sociale ».

En matière d’abandon scolaire, il faut souligner égale-
ment une approche nouvelle du ministère de l’Éducation 
nationale qui reconnaît dorénavant que, chaque année, 
140 000 jeunes quittent le système éducatif sans diplôme 
équivalent au baccalauréat ou à finalité professionnelle. 
Ces adolescents viennent gonfler les rangs des NEET11, 
ces jeunes qui ne sont ni à l’école, ni en formation, ni sur 
le marché du travail, au nombre de 11,2 % des 15/24 ans 
selon le Bilan Innocenti 12 de l’UNICEF en octobre 2014.

En novembre 2014, le ministère a également reconnu 
que « chaque élève ayant décroché tout au long de 
sa vie « coûte » 230 000€ soit près de 30 milliards de 
dette contractée, chaque année ». Devant cette situa-
tion inacceptable depuis tant d’années, un plan contre 
le décrochage scolaire a enfin été défini.

Il est désormais déployé, avec des moyens financiers 
renforcés (50 millions d’euros supplémentaires seront 
mobilisés chaque année à partir de 2015), un numéro 
unique d’assistance et d’information pour les jeunes et 
leurs parents, le renforcement et la généralisation de 
dispositifs aux moments clés de l’orientation, la mise 
en place de parcours de formation initiale et continue 
consacrés à la prévention du décrochage et dédiés aux 
enseignants, ainsi qu’un tutorat élève-adulte.

Pour apporter une réponse personnalisée aux diffé-
rentes difficultés rencontrées, les jeunes en situation de 
décrochage doivent être pris en charge par des alliances 
éducatives avec des partenaires externes.

Les pratiques de remédiation innovantes devraient être 
également encouragées et structurées au niveau natio-
nal, avec la mise en place d’au moins une structure de 
raccrochage innovante dans chaque académie.

Maintenant que la France a pris la mesure de la pro-
blématique du décrochage et de l’ampleur de ses 
conséquences en matière de déscolarisation et d’aban-
don scolaire, toute l’attention doit être portée, dans la 
durée, à l’allocation des moyens qui y sont consacrés et 
à l’évaluation de l’efficience du plan mis en place.

11 NEET signifie “Not in Éducation, Employment or Training”.
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Le Comité des droits de l’enfant des Nations unies recom-
mande à la France de consentir des investissements 
supplémentaires considérables pour garantir le droit de 
tous les enfants à une éducation véritablement intégra-
trice qui permette aux enfants issus de tous les groupes 
défavorisés, marginalisés ou éloignés des écoles d’exer-
cer pleinement ce droit.

En dehors des enfants en situation de handicap, les 
enfants les plus discriminés en matière d’accès à l’édu-
cation en France sont certainement les enfants vivant en 
bidonvilles. Seulement 20 % à 50 % des enfants et ado-
lescents soumis à l’obligation scolaire, vont à l’école, au 
collège ou plus rarement au lycée.

Le collectif ROMEUROPE estime que « 5 000 à 7 000 
enfants roms migrants en France arrivent ou arriveront 
à l’âge de 16 ans en France sans avoir jamais ou presque 
été scolarisés.12 »

Les principales entraves à la scolarisation sont les condi-
tions de vie précaires, les évacuations successives et le 
peu d’empressement de certains élus locaux pour procé-
der à l’inscription administrative des enfants.

À ce sujet, le Rapport d’Amnesty international de sep-
tembre 2013 explique que « Les conditions de vie dans 
les campements informels influent incontestablement sur 
la fréquentation et la réussite scolaire des enfants roms. »

De son côté la Commission Nationale Consultative des 
Droits de l’Homme (CNCDH) souligne dans un commu-
niqué d’août 2013, les entraves récurrentes au niveau 
local : « les familles doivent faire face à des refus d’ins-
cription à l’école de la part des communes, aux motifs 
– non conformes à la réglementation - qu’elles n’ont pas 
de certificat de domiciliation ou d’hébergement.13 »

Déjà en octobre 2012, le Défenseur des droits avait alerté 
le Premier ministre quant au phénomène de déscolarisa-
tion des enfants des bidonvilles en raison des opérations 
d’évacuation.

Ces évacuations et démantèlements successifs ont des 
conséquences extrêmement néfastes sur la scolarisation 
des enfants. L’évacuation de terrain est un événement 
traumatisant pour les enfants qui les amène parfois à ne 
plus vouloir aller à l’école pendant plusieurs semaines, 
voire plusieurs mois…

Tandis que la ministre déléguée à la réussite éducative 
avait publié, en septembre 2012, trois circulaires rappelant 
les grands principes de protection et d’accès à l’éduca-
tion, force est de constater que les ruptures successives 
dans les parcours scolaires des enfants grandissant en 
bidonville perdurent et retardent considérablement, voire 
annihilent les apprentissages fondamentaux, condition 
sine qua non pourtant d’une intégration réussie.

Le Comité recommande à la France de redoubler d’ef-
forts pour que toutes les dispositions de la Convention 
et ses deux Protocoles facultatifs soient bien connues 
et comprises par les adultes comme par les enfants sur 
l’ensemble du territoire.

La loi d’orientation et de programmation pour la Refon-
dation de l’école de la République de juillet 2013 traduit, 
de façon globale, une volonté politique de repenser la 
place de l’enfant dans le système éducatif.

Si l’on considère plus spécifiquement la place accor-
dée aux droits de l’enfant, on peut noter qu’ils y ont 
une nouvelle place : la transmission de l’exigence du 
respect des droits de l’enfant est maintenant consacrée 
dans les missions de l’école primaire.

Au-delà de ces orientations globales, il est possible de 
continuer à s’interroger sur la façon dont les droits de 
l’enfant seront effectivement portés à la connaissance 
des élèves et mis en œuvre par eux.

La loi d’orientation pose le principe d’un socle commun 
de connaissances, de compétences et de culture, qui 
doit permettre la poursuite d’études, la construction 
d’un avenir personnel et professionnel et préparer à 
l’exercice de la citoyenneté.

De toute évidence, le projet de Socle commun est tra-
versé par les principes de la Convention relative aux  
droits de l’enfant, en ce sens qu’il affirme la place 
active de l’enfant dans ses apprentissages, de même 
que la nécessaire contribution de l’éducation aux 
compétences des enfants, à son autonomisation et à 
son épanouissement. Il est toutefois à regretter que la 
Convention relative aux droits de l’enfant ne soit pas 
citée a minima dans les propos liminaires du texte, 
ce qui permettrait d’une part de réaffirmer de façon 
symbolique et volontaire l’engagement de l’État dans 
le respect des droits de l’enfant et, d’autre part, d’as-
surer que ceux-ci soient ensuite bien traités dans les 
programmes, mais aussi bien intégrés aux pratiques 
pédagogiques.

Les programmes scolaires sont, quant à eux, en cours 
de réécriture à la date de la rédaction de ce rapport. Un 
projet d’enseignement moral et civique présente des 
progrès, comparé aux programmes actuels, dans la 
référence aux droits de l’enfant. La dimension qui leur 
est donnée reste toutefois insuffisante.

3

12  La non-scolarisation des enfants Roms migrants en France - Publié le 10 mars 
2010, p.7

13 CP CNCDH 2 aout 2013, p.6
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À ce stade, on peut supposer qu’il sera question des 
droits de l’enfant une fois par cycle de scolarité (encore 
que la Convention ne soit nommément citée que pour 
le cycle 2), dans l’espoir que les programmes scolaires 
pourront assurer que ceux-ci seront abordés a minima 
à chaque année de la scolarité.

Reste également à renforcer la formation des ensei-
gnants dans ce sens, les nouvelles modalités de 
formation des enseignants laissant au libre arbitre de 
chaque École supérieure du professorat et de l’éduca-
tion d’intégrer ou non les droits de l’enfant dans les 
enseignements dispensés, tant en termes de contenus 
que de pratiques pédagogiques.

Connaissance et mise en œuvre de leurs droits par 
les enfants prennent tout leur sens non seulement 
dans l’objectif du développement personnel de cha-
cun mais aussi de la construction du vivre-ensemble. 
Celle-ci ne peut cependant pas se faire sans l’ouverture 
de l’École à toutes les dimensions de la vie de l’en-
fant, notamment par le renforcement indispensable 
du lien parents-Ecole, de même que le rôle clé que 
devrait jouer l’École dans l’éducation aux médias et à 
l’usage d’Internet. Ceci étant, il faut souligner les efforts 
déployés par le ministère de l’Éducation nationale dans 
la lutte contre le cyber-harcèlement et, parallèlement, 
contre les violences en milieu scolaire. 
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Recommandation n°8
Instaurer des passerelles entre les différents systèmes de prise en charge et d’accompagnement des 
enfants en situation de handicap afin d’introduire plus de souplesse administrative et de fluidité dans 
les parcours. Instaurer un droit au diagnostic précoce et à un accompagnement approprié. Reconnaître 
par des mesures concrètes un droit au répit pour les familles.

Recommandation n°9
Assurer à tous les enfants en France un égal accès à l’éducation, avec une attention particulière  concer-
nant les enfants vivant en bidonvilles, les mineurs isolés, les enfants en situation de handicap, en 
conformité avec la législation en vigueur en France et dans le plein respect de la Convention relative 
aux droits de l’enfant.

Recommandation n° 10
Allouer les ressources suffisantes au Plan contre le décrochage scolaire. Effectuer une évaluation très 
précise et régulière de ce plan en mesurant notamment son impact sur le taux de jeunes NEET.

Recommandation n° 11
Intégrer les droits de l’enfant dans les programmes scolaires afin que chaque enfant puisse, à chaque 
année de sa scolarité, aborder les principes et les enjeux portés par la Convention relative aux droits 
de l’enfant et les mettre en œuvre au sein même de l’École.

Recommandation n° 12
Former les personnels de l’Éducation nationale à la connaissance et à la mise en œuvre des droits de 
l’enfant.

Recommandation n° 13
Encourager des pédagogies actives valorisantes favorisant la participation des élèves à leurs appren-
tissages et à la vie scolaire.

Recommandation n° 14
Allouer les moyens nécessaires à la mise en œuvre et au suivi de la stratégie du ministère de l’Édu-
cation nationale pour faire entrer l’École dans l’ère du numérique, et notamment pour une éducation 
renouvelée aux médias, à l’information et à l’usage responsable d’internet et des réseaux sociaux.
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L’éducation en France : un fossé inégalitaire persistant entre les élèves scolarisés,  

un véritable gouffre à franchir pour tant d’autres enfants qui n’y ont pas encore accès…




